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D'~t&m de moxr gouv8tsr~nt, et cmme suit0 b mas prbc&entes lstttes 
relatives aux agrearions isra6lisnaes r&&bes contre le territoire libanais, jea4 
la regret de vmts informer ds ce qui suit t 

1. Le lunbi 4 septembre 1999, b 1 h 10 du matin, quatre appareils 6s l'armb 63s 
l'air -isrsciliwe ont attaqué 2a lea4sliG de Majdal Balhis, dans le district de 
B8cbaiy8c faisant quatre blesaéa et dkuiaent un &ifice. 

2. &e mea# jourc b 9 h 30 do matin8 les force8 daoccupation îsdlienner ont 
Wmbard8 la ville be Nsbatiyeh et ses envirwsr ainsi que les localite8 de 
Rfarruman, Eab~ucher Arsbsalim Btsbatiyehfauka, Zawtar Gbarbieh et Zawtar Char&& 
et les ewiroas de ZeMine. Le bmbardesmit de Wbatiyeh 8'88t poursuivi ju$qu% 
14 h 301 & un moment 05 lea rue8 de la ville grouillaient de civils, dont 15, parmi 
i08qWlS de8 M&b3lt8~ Ont &Le blOssé8. SM lourdes perte8 ont bt6 snreqistr8es en 
ce qui concerne le8 klifices et les biens, Les bombar&ments ont repris dans le 
courant de l'aprés-midi. 

Ce nouvel acte d'agression isdlien amntre clairement le8 vides criminelles 
de forcsa d'accupation israéliennes qui s’efforcent de tuer le maximum d'habitante 
en prenant pour objectif un marchk pOpul%ire tr&s ftéqUeDt6 en ce jOUr de la 

semaine. 
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Le Gouweraement libanais réprouve et condamne ce nouvel acte d'agression et 
appelle l'attention de la communauté internationale sur le peu de caEi qu'Israël 
cootbm de fabr4 dQ8 r&mlutio~a U0 l.a cosmmmauté înternatfan53le, de la 
Déclaratiog dos droits de l'homme et dQ8 conventions interaatiunales relstives i la 
protection deo personnes CiVilQO Qn temp8 de guerrer notamment de la Convention de 
Gdve de 1949. 

-Y9 vous_serafa oblig& de bien vouloir faire distr&uet Je terta de 1aJBréstmto ~~~-~~ 
lettre CORIPO docunmnt officiel de l'Aasesnbl6e g&&rale, au titre du point $7 de 
l’ordre du jour groviaoire * et du Conseil de a&curft&, 


